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Objet :  Renouvellement des jurys des concours d’accès aux instituts régionaux d’administration
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Administration centrale
Etablissements d'enseignement technique agricole
Etablissements d'enseignement supérieur agricole
FranceAgriMer – ASP – INAO – ODEADOM - IFCE – IGN – ONF - IRSTEA

Résumé : Inscription en vue du renouvellement des jurys des concours d’accès aux IRA. 
 
Bureau des concours et des examens professionnels 
Suivi par : Florise CAO / Hervé LEGER 
florise.cao@agriculture.gouv.fr 
herve.leger1@agriculture.gouv.fr 
Tél. : 01.49.55.44.85 /43.55 
Fax : 01.49.55.50.82



La  direction  générale  de  l'administration  et  de  la  fonction  publique  (DGAFP)  est  chargée  de
l'organisation des concours d'accès aux Instituts régionaux d'administration (IRA) et lance un appel à
candidatures destiné à renouveler les membres des jurys de ces concours.

Pour être nommé membre de jury, il  faut  détenir  un grade au moins équivalent  à celui  d’attaché
principal d’administration de l’État.

Une bonne connaissance des compétences requises pour exercer les missions dévolues aux attachés
d’administration ainsi  que de leur  positionnement  professionnel  est  souhaitée pour participer à ce
processus de recrutement.

Les agents qui souhaitent participer à ces jurys veilleront à informer de leur démarche leur autorité
hiérarchique et devront adresser, avant le 15 août 2018, lettre de motivation, curriculum vitæ et fiche
individuelle de candidature (Annexe 1) au directeur de l'IRA de leur choix ainsi qu’une copie de leur
candidature  par  voie  dématérialisée  à  l'adresse  électronique  suivante :  concours-
ira.dgafp@finances.gouv.fr.

Ils  seront  contactés  par  la  direction  de  l'institut  en  vue  d'un  échange  sur  leurs  motivations  puis
informés de la suite réservée à leur démarche à la mi-septembre 2018.

Les membres de jury seront rémunérés pour la correction des épreuves écrites, l'interrogation des
candidats et la lecture de chaque dossier et fiche de renseignements.

La correction des épreuves écrites aura lieu de fin février à mars 2019. Les oraux se dérouleront dans
les locaux de chacun des IRA au cours du mois de mai 2019 (Cf. Annexe 2).

Les membres de jury nouvellement  désignés bénéficieront  d’une journée de formation obligatoire,
dont la date sera communiquée ultérieurement par l’institut.

Enfin, la circulaire annuelle de la DGAFP portant  appel à candidatures de membres de jurys des
concours d’accès aux IRA est consultable sur le Portail de la fonction publique.

Le Chef du service des ressources humaines

    Jean-Pascal FAYOLLE
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